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Genève, le 1er octobre 2018
Aux représentant-e-s des médias

Communiqué de presse de la Distinction romande d'architecture (DRA IIII) et du
département du territoire (DT)

Les huit lauréats de la 4e édition de la Distinction romande d’architecture

Les noms des huit projets lauréats de la 4e Distinction romande d’architecture (DRA IIII)
ont été dévoilés et récompensés le 29 septembre 2018 au pavillon Sicli, lors d’une
cérémonie présidée par M. Serge Dal Busco, conseiller d’Etat chargé du département
des  infrastructures  (DI),  accompagné  par  Mme  Yvette  Jaggi,  présidente  du  jury
international.  Si  les  ténors de l’architecture,  de  l’ingénierie  et  de  l’architecture  du
paysage  tenaient  la  vedette,  la  relève  n’était  pas  en  reste,  puisque  ce  sont  des
étudiants de la Haute école d’art et de design (HEAD) et de la Haute école du paysage,
de l’ingénierie  et  de l’architecture (HEPIA)  qui  ont  conçu et  réalisé la  totalité  des
éléments de communication visuelle, du mobilier d’exposition et des satellites installés
en ville pour annoncer l’événement. L'exposition des projets primés, ainsi que des
visites guidées et conférences dans le cadre de la Quinzaine de l'urbanisme 2018, se
tiendront jusqu'au 14 octobre au pavillon Sicli.

Lors d’une soirée de gala haute en couleurs, dont le maître de cérémonie était le célèbre
architecte  viennois  Adolf  Loos,  incarné  par  la  comédienne  Hélène  Cattin,  les  maîtres
d’ouvrage et les concepteurs des projets distingués ont reçu leur trophée, une brique de terre
crue incrustée du logo de la DRA IIII, doré à la feuille.

Choisis parmi 313 projets par un jury international présidé par Mme Jaggi, les huit projets
lauréats de la 4e Distinction romande d’architecture sont les suivants :

École de La Verrerie (FR)
Maître d’ouvrage : commune de La Verrerie, La Verrerie
Maître d’œuvre : Alain Wolff architectes, Vevey
Nouveau parlement vaudois à Lausanne (VD)
Maître d’ouvrage : Etat de Vaud, DFGE/SIPAL
Maître d’œuvre : Atelier Cube et Bonell i Gil, Lausanne / Barcelone
Revitalisation de l’Aire (GE)
Maître d’ouvrage : Etat de Genève, DT/Service de renaturation des cours d’eau
Maître d’œuvre : Georges Descombes, Atelier Descombes Rampini, Genève
Salle polyvalente à Le Vaud (VD)
Maître d’ouvrage : commune de Le Vaud, Le Vaud
Maître d’œuvre : LOCALARCHITECTURE, Lausanne
Centre du village, Cressier (FR)
Maître d’ouvrage : commune de Cressier, Cressier
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Maître d’œuvre : LVPH architectes, Pampigny
École Primaire Châteauneuf-Conthey (VS)
Maître d’ouvrage : commune de Conthey
Maître d’œuvre : Bonnard Woeffray architectes, Monthey
Logements Chemin Rigaud 55, Chêne-Bougeries (GE)
Maître d’ouvrage : Coopérative de l’habitat associatif (CODHA), Genève
Maître d’œuvre : Bonhôte Zapata Architectes, Genève
Maison Farel, Biel-Bienne (BE)
Maître d’ouvrage : Farelhaus SA, Biel/Bienne
Maître d’œuvre : 0815 Architekten, Biel/Bienne

Douze autres projets ont par ailleurs reçu chacun une mention. Ils se répartissent entre les
cantons de Fribourg (4 mentions),  Genève (4 mentions),  Vaud (3 mentions)  et  la  partie
francophone du canton de Berne (1 mention).

Un catalogue présentant de manière détaillée les huit  projets lauréats, les douze projets
mentionnés, les six projets nominés et les 313 projets candidats est disponible prendant la
durée de l’exposition,  qui  se déplacera ensuite dans les six cantons romands, à Zurich,
Mendrisio, Barcelone et Bruxelles.

Qu'est-ce que la DRA?

La DRA concerne toute réalisation récente dans les cantons romands, y compris dans la
partie francophone du canton de Berne. De cette façon seront honorés conjointement des
maîtres d'ouvrage et des concepteurs qui, par leur orientation sensible pour la construction,
ont  contribué  à  la  constitution  d'un  meilleur  environnement  construit.  La  DRA souhaite
encourager et promouvoir, dans le public, le renforcement d’une culture de l’art de bâtir.

Elle lance des campagnes de sensibilisation par des débats, des plates-formes de discussion,
la presse, des publications ainsi que des événements telles qu'une exposition itinérante. Elle
utilise tous ces moyens pour la promotion de l'architecture de la Suisse romande aux niveaux
national et international.

La  DRA  est  sensible  aux  réflexions  liant  les  réalisations  à  leur  cadre  social  et  à
l’environnement. Elle entre ainsi parfaitement en cohérence avec la volonté des autorités
genevoises de promouvoir la qualité de vie au sein des quartiers, avec une cohabitation
harmonieuse des formes bâties avec la nature environnante.

Organisation et composition de la DRA

Organisée à tour de rôle par les six cantons romands, la DRA a été créée en 2006, sous
l’égide des architectes cantonaux de Suisse romande, afin de faire rayonner la culture du bâti
de notre région. Elle est décernée tous les quatre ans. La DRA se compose de membres
ordinaires (associations et  entités publiques),  de membres associés (Berne francophone,
Fribourg, Genève, Jura, Neuchâtel, Vaud, Valais, ainsi que la plupart des villes romandes) et
de membres individuels.

Un  comité  bénévole,  représentatif  des  associations  professionnelles,  des  cantons  et  de
plusieurs villes romandes, organise le déroulement de la manifestation. Afin de renforcer les
liens qui unissent l'architecture aux mondes politique, économique et culturel, ce comité invite
des  personnalités  d'envergure  à  constituer  un  comité  de  patronage.  Cette  année,
M.  Alain  Berset,  président  de la  Confédération,  en est  le  président,  avec pour  membre
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M. Antonio Hodgers, conseiller d'Etat genevois chargé du département du territoire.

 

Plus d'information sur la DRA IIII: https://dra4.ch/dra4/

Présentation des projets lauréats et images.

 

Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Francesco  Della  Casa,  architecte  cantonal,  DT,
T. +41 (0)22 327 94 20 ou +41 (0)79 359 63 69.

https://dra4.ch/dra4/
https://www.ge.ch/node/11527

